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PROCES VERBAL  
ASSEMBLEE GENERALE 2022 
25 mars 2023 – Valensole 
 

Ordre du jour : 
 Rapport Moral du Président 
 Rapport d’activité 2022 
 Rapport financier 2022 et budget prévisionnel avec la description des projets 2023 
 Renouvellement du CA  

 

RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT 
 

Après avoir remercié la mairie de Valensole pour l’accueil de l’assemblée générale, Fabien VEYRET a ouvert l’AG 
avec son rapport moral : 

Un avenir choisi ou subi 

L’année 2022 a été une année forte pour FNE 04 à la fois sur le plan humain avec la consolidation du 3ème poste 
de chargée de mission pour accompagner le développement de l’association, mais aussi dans les projets avec la 
conclusion de 3 projets structurants qui ont été engagés depuis plusieurs années : Triton, Contrat de rivière Bléone 
et Gaspi c’est fini. 

Ces trois projets démontrent, à leurs niveaux, la capacité du territoire d’avancer via l’appui de fonds européens 
LEADER pour la création d’une application dédiée au tri des déchets, la mobilisation multi-acteurs du contrat de 
rivière ou encore le travail avec une intercommunalité pour la lutte contre le gaspillage alimentaire. 

Mais l’année 2022 a été surtout marquée par le contexte sanitaire, géopolitique et climatique qui a imposé des 
mesures prises dans l’urgence pour répondre à des menaces de court terme.  

Il est temps que la nécessaire transition écologique de nos modèles de société soit prise en compte pour faire face 
aux défis qui s’annoncent devant nous avec notamment : 

· la fin de l’ébriété énergétique imposée par une raréfaction et une augmentation des coûts de l’énergie,  

· les tensions sur la ressource en eau imposées par les changements climatiques,  

· l’érosion de la biodiversité. 

Nous devons garder en tête la capacité du territoire à trouver des solutions choisies et non subies pour répondre à 
cette urgence. 
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Mais cela implique pour tous de la COHÉRENCE à la fois : 

· pour nos élus de s’engager dans une réelle prise en compte de la transition écologique dans les politiques 
nationales et locales,  

· pour les acteurs économiques d’engager une évolution de leurs modèles économiques notamment dans 
notre département avec l’importance du tourisme et de l’agriculture,  

· pour les habitants de faire évoluer des habitudes de vie, 

· mais aussi pour les acteurs de la protection de l’environnement, dont nous faisons partie, qui ne sont pas 
non plus épargnés par ce besoin de cohérence. En effet, comment concilier développement des énergies 
renouvelables décentralisées et conservation des paysages, logements et sobriété foncière, rénovation et 
conservation du patrimoine bâti, etc. ? 

Mais c’est cette recherche de cohérence qui définira demain le projet de société. Ensemble nous devons décider des 
actions à engager pour sortir de la logique de réaction et d’urgence pour s’engager sur le chemin d’un futur désiré et 
choisi. 

 

Le rapport moral est voté à l’unanimité. 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 
 

Le rapport d’activité a été distribué à chaque participant. 

Huit actions ont été développées lors de l’assemblée générale pour illustrer les thématiques suivantes : 

 Accompagner et Former :  
o L’élaboration du Livret « Ressource en eau et changement climatique : Bassin versant de la 

Bléone » à destination des élus et techniciens locaux ; 
o La fin du projet « Gaspi, c’est fini » consacré à la lutte contre le gaspillage alimentaire sur le 

territoire de la Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch ; 
 Sensibiliser et informer :  

o le projet « ALPATOUS »  pour une cohabitation apaisée en montagne ; 
o Butinerie : Plantation de la micro-forêt du hérisson ; 

 Favoriser le dialogue environnemental : Animation des Plans locaux de prévention des déchets ménagers 
et assimilés dans le département (DLVAgglo) ; 

 Agir au cœur des instances : Travail sur le tétras-lyre en Commission Départementale de la Chasse et de 
la Faune Sauvage ; 

 Alerter : Développement de l’application « Sentinelle de la Nature » sur le département des Alpes de Haute-
Provence ; 

 Défendre la Nature : Plan Local d’Urbanisme de Manosque. 

Des échanges ont pu avoir lieu tout au long de la présentation. 



  

 
PV AG 2022 – Mars 2023 - 3 

Le rapport d’activité a été adopté à l’unanimité. 

RAPPORT FINANCIER 2022 
 

Le résultat de l’exercice 2022 s’élève à un excédent de 3004 euros. 

Il est proposé d’affecter cet excédent en report à nouveau. 

Les détails des charges et produits écrits dans le rapport ont été présentés. 

FNE 04 est dans de bonnes conditions financières.  

 

L’assemblée générale adopte à l’unanimité le rapport financier 2022 et les décisions du trésorier. 

L’assemblée générale adopte à l’unanimité le report à nouveau du résultat d’exercice. 

 

BUDGET PRÉVISIONNEL 2023 
 

Le budget prévisionnel présenté lors de l’assemblée générale (cf Budget prévisionnel 2023) a permis de valider les 
choix des futurs projets de l’association. 

Les points essentiels présentés ont été : 

 Accompagnement :  
o Poursuivre et trouver une suite au projet de gaspillage alimentaire (pistes à préciser) ; 
o Programme de prévention des déchets, à l’aide des liens avec FNE PACA + partenariat avec les 

collectivités ; 
o Poursuite du projet sur la gestion des déchets verts en lien avec FNE PACA ; 

 Butinerie et micro-forêt : Etude de la micro-forêt et essaimage de La Butinerie ; 
 Sensibilisation :  

o La poursuite de l’EEDD selon les possibilités : scolaires, lycées, centres sociaux, etc. ; 
o La poursuite et extension des formations ALPATOUS ; 
o La poursuite des actions dans le cadre des contrats de milieux ; 
o La poursuite du projet sur le Petit Rhinolophe et la pollution lumineuse avec le GCP ; 
o La poursuite du projet « Sols vivants » avec FNE PACA ; 

 La poursuite du développement de l’outil « Sentinelles de la nature ». 
 La poursuite de la diversification des sources financières. 

 

Le budget prévisionnel 2023 a été adopté à l’unanimité. 
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RENOUVELLEMENT DU CA 
 

Françoise TELLIER a décidé de quitter son poste d’administratrice. 

Six administrateurs étaient en phase de renouvellement de leur mandat au conseil d’administration et ont renouvelé 
leurs candidatures : 

 Fabien VEYRET 
 Pierre GOTTARDI 
 Janine BROCHIER 
 Mario CHABANON 
 Jean-François FARDEAU 
 Martine VALLON 

Les candidats ont été élus à l’unanimité. 

Le nouveau bureau sera élu au prochain conseil d’administration prévu le même jour l’après-midi. 

QUITUS DE GESTION 
Le Quitus de gestion a été voté à l’unanimité. 
 

L’assemblée générale s’est clôturée vers 12h30. 
 

ANNEXES 
Rapport financier 2022 

Budget prévisionnel 2023 

Rapport d’activité 2022 

Liste des Présents 

Listes des adhérents au 25 mars 2023 

Déclaration changement administration 

 

Fabien VEYRET, 

Président 

 

Jean-François FARDEAU, 

Trésorier 

 

  

Janine BROCHIER-MARINO 

Secrétaire 

 

 


